
Après une Première Journée réussie en 2019, la Seconde Journée de la Commission Santé Sexuelle et Orthogénie 
(SSO), organisée par le Réseau Périnat et l’Agence Régionale de Santé (ARS), aura lieu le jeudi 25 novembre. Réser-
vée aux professionnels de santé, cette journée est l’occasion d’aborder les thèmes d’actualité de la dsicipline et pour 
chacun de réfléchir à ses pratiques professionnelles.

Un programme en phase avec les questions sociétales
La journée s’ouvrira avec la représentation de la pièce de théâtre Le cas de Melle L, 14 ans, par la troupe Novecento com-
posée de sages-femmes et de médecins de Nantes, Blois, Tours et Lille. Cette pièce a pour objectif de susciter réflexions et 
échanges de pratiques, sur l’amélioration de la qualité des prises en charge dans le cadre de l’IVG et de l’accueil des victimes 
de violences.

Il sera également question de définir précisément les contours juridiques du 
consentement. Maître Anne Durand, avocate au barreau de Blois interviendra sur 
le thème céder/consentir/désirer.

Un dispositif pour signaler les dysfonctionnements survenus lors d’une IVG
En début d’après-midi, le Docteur Nathalie Trignol-Viguier présentera au cours 
d’une conférence, les récents travaux de la Commission SSO et principalement 
un nouveau système de déclarations des événements indésirables graves liés à 
l’Interruption Volontaire de Grossesse (IVG). 
Ce dispositif se présente sous forme d’un formulaire de déclaration à remplir en 
ligne dont l’objectif est de libérer la parole des femmes victimes d’incidents indé-
sirables, de leurs proches témoins ou bien celle des professionnels de santé. En 
scannant le QR code, les victimes ou les témoins pourront remplir un formulaire 
de déclaration, de manière nominative ou bien anonyme, afin que le Réseau Pé-
rinat puisse recueillir des témoignages et mener les actions nécessaires. 
En parallèle de ce nouveau dispositif, le Réseau Périnat lance une cartographie 
des centres et des professionnels libéraux, spécialistes de l’IVG, à l’échelle ré-
gionale. Rappelons, qu’une femme sur trois aura un jour recours à une Interrup-
tion Volontaire de Grossesse (IVG) dans sa vie. Il était donc primordial de rendre 
plus visible ces adresses afin de faciliter l’accès à ses femmes. 
Elles pourront notamment retrouver les affiches IVG : vous avez la parole au 
sein des établissements référencés sur cette cartographie et faire une déclara-
tion si elles le souhaitent. 

Les professionnels de la périnatalité 
se réunissent le 25 novembre prochain à Blois

pour une 2è journée santé sexuelle & orthogénie
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IVG :vous avez la parole Le RÉSEAU PÉRINAT est à votre écoute pour recueillir 
votre parole

Vous pourrez vous exprimer de manière anonyme si vous le souhaitez

www.perinatalite-centre.fr

Vous esti mez avoir vécu 
ou avoir été témoin 

d’un événement
 indésirable au cours 

d’un parcours d’IVG ?

Vous avez rencontré 
des diffi  cultés d’accès 

à une IVG ?

La contraception masculine
La charge contraceptive repose aujourd’hui quasiment exclusivement sur les femmes. Bien que, depuis les 
années 80, des méthodes de contraceptions mécaniques et hormonales dites « masculines » ont fait preuve de 
leur efficacité, l’utilisation de ces méthodes reste anecdotique. Parmi ces outils, les contraceptions testiculaires 
thermiques induisent une augmentation de la température testiculaire de 2°C en maintenant les testicules en 
position supra-scrotale. 
Ces contraceptions sont permises par plusieurs dispositifs, soit des sous-vêtements spécifiques, soit un anneau 
positionné autour de la base de la verge. Si les dispositifs ne sont pas remboursés par la sécurité sociale, les 
spermogrammes de suivi trimestriels sont eux d’ores et déjà remboursés. 
Ces méthodes permettent d’augmenter l’éventail des outils contraceptifs et de limiter l’incidence des grossesses 
non désirées. Ces dernières évoluent peu depuis de nombreuses années, laissant penser la nécessité d’une 
diversification de l’offre contraceptive. Les méthodes de contraception testiculaire thermique sont efficaces en 3 
mois et nécessitent un port >15h/jour. Les études d’acceptabilité montrent que de nombreux hommes sont prêts 
à utiliser ces dispositifs. 

Une consultation au CHRU de Tours
Des consultations dédiées de contraceptions testiculaires thermiques ont été mises en place par le CHRU de Tours, au 
centre d’orthogénie et au CeGIDD (Centre de dépistage du VIH, des hépatites et des infections sexuellement transmissibles 
(CeGIDD).  
> Pour toute information complémentaire ou pour avoir accès à ces méthodes de contraception, il suffit de contacter 
le CeGIDD et le centre d’orthogénie du CHRU >  CeGIDD : 02 47 47 38 91   ///   Centre d’orthogénie 02 47 47 47 43.
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Le programme de la journée >>
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